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ous	 avez	 entre	 vos	 mains	 le	
cen0ème	 numéro	 du	 journal	 de	
notre	associa0on.	

Le	 premier	 numéro	 est	 paru	 en	 juin	
1989	 financé	 par	 les	 co0sa0ons	 des	
adhérents	 et	 distribué	 par	 ces	mêmes	
adhérents	 et	 sympathisants	 dans	
toutes	 les	 boîtes	 aux	 leBres	 de	 la	
commune.	 C’est	 toujours	 le	 cas.	 Si	 la	
forme	 et	 le	 fond	 ont	 évolué	 au	 fil	 des	
années,	 l’objec0f	 de	 notre	 journal	 est	
resté	 le	même	:	 informer	les	Meylanais	
sur	 la	 vie	 de	 la	 commune	 et	 de	
l’agglomération	afin	de	les	inviter	à	une	
participation	plus	active	à	la	vie	locale	et	
leur	 permettre	 de	 s'impliquer	 dans	 le	
fonctionnement	de	la	commune.		
Dans	chaque	numéro	nous	essayons	de	
v o u s	 p r é s e n t e r	 l e s	 d o s s i e r s	
communaux	 et	 leurs	 enjeux,	 sans	
langue	de	bois	et	sans	prise	de	posi0on	
par0sane,	mais	fidèles	à	nos	valeurs	qui	

sont	 celles	 d’une	 gauche	 sociale	 et	
écologiste.		
Vous	 découvrirez	 dans	 ce	 numéro	 un	
dossier	 sur	 la	 future	 église	 de	 la	
Fraternité	 Sacerdotale	 Saint-Pie	 X	 sur	
notre	 commune	 et	 nos	 interroga0ons	
et	 nos	 cra intes	 quant	 à	 ceBe	
construc0on.	
Si	 j'en	crois	 la	présenta0on	du	 rapport	
l o r s	 d u	 d é b a t	 d ' o r i e n t a0 o n s	
budgétaires	 2018	 au	 dernier	 conseil	
municipal,	ce	début	d'année	ne	devrait	
pas	 amener	 de	 grands	 changements	
dans	 la	 poli0que	 municipale	 du	
nouveau	 maire.	 Une	 poli0que	 que	 je	
pourrais	résumer	ainsi	:	peu	de	projets,	
peu	d'ambi0on...	
Con0nuez	à	être	nombreux	à	lire	notre	
journal	et	à	le	soutenir.		
Bonne	lecture	!	

Philippe	Schaar 
Président	

V

"

	 Soutenez	MeyDIA
Je	fais	un	don	pour	soutenir	la	paru0on	du	journal	de	MeyDIA	
J'adhère	à	MeyDIA	:	jeune	ou	chômeur	5€,	Individuel	24€,	Couple	38€	
Nom	:		
Adresse	:	

Chèque	à	l'ordre	de	MeyDIA	à	envoyer	à	A.	Rousseau,	18	chemin	des	Buisses	38240	Meylan

 
 

Serge	 Dufoulon,	 sociologue	 et	 anthropologue	 enseigne	 la	
sociologie	des	religions	à	l'Université	"Grenoble	Université	Alpes".
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C omme n t	 q u a l i fi e r i e z - v o u s	 c e s	
mouvements	 religieux	 tradi?onalistes,	
voire	intégristes	?		
Depuis	 des	 années,	 les	 sociologues	 et	 les	
historiens	des	religions	observent	un	retour	
du	religieux.	Ce	réveil	des	paroissiens	et	des	
cultes,	ceBe	recherche	de	tradi0ons	ont	des	
significa0ons	très	précises	:	les	gens	sont	en	
quête	de	sens	et	pour	cela,	 ils	préfèrent	un	
repli	 iden0taire	 qu’une	 ouverture	 vers	
l’inconnu	 qui	 peut	 apparaître	 menaçant	
voire	 déstabilisant.	 L’Eglise	 Catholique	 a	
énormément	évolué	et	certains	catholiques	
n’ont	 pas	 accepté	 ces	 changements.	 Dans	
toutes	 les	 églises,	 catholiques,	 mais	 aussi	
protestantes,	 musulmanes,	 hébraïques,	
orthodoxes,	 on	 assiste	 à	 des	 mouvements	
de	 retour	 à	 la	 tradi0on.	 A	 ces	 croyants,	 la	
modernité	ne	 convient	pas	du	 tout.	 Plus	 la	
modernité	 se	 développe,	 notamment	 sur	
les	 sujets	 les	 plus	 in0mes	 ou	 tabous	 telle	
que	la	rela0on	au	corps,	à	 la	procréa0on,	à	
la	mort,	etc.,	plus	 le	souhait	de	revenir	à	 la	
tradi0on,	à	des	formes	connues	par	eux,	par	
leurs	 familles	 se	 manifeste.	 Contrairement	
aux	 idées	 reçues,	 les	 tradi0onalistes	 de	
toutes	 religions	 ne	 sont	 pas	 en	 dehors	 du	
monde	 car	 au	 fond,	 il	 n’y	 a	 pas	 une	
nécessité	 absolue	 d’al ler	 vers	 une	
modernité	mal	 comprise	et	mal	 vécue	 !	 En	
tous	 cas	 pas	 à	 marche	 forcée.	 Disons	
simplement	 que	 ces	 mouvements	 nous	
interrogent	 sur	 le	 sens	 du	 progrès,	 sur	
l’éthique	 et	 les	 piliers	 de	 nos	 sociétés,	 sur	
les	 formes	 de	 solidarité	 que	 nous	
développons,	sur	 la	place	de	 la	 famille,	des	
parents	 et	 des	 enfants,	 sur	 l’éduca0on	que	
nous	 donnons	 à	 nos	 enfants,	 etc.	 On	 ne	
peut	 pas	 dire	 que	 ce	 soit	 des	 ques0ons	
légères	et	sans	conséquences,	et	en	ce	sens,	
peut-être	que	les	réponses	des	gouvernants	
ne	 sont	 pas	 sa0sfaisantes	 ou	 suffisamment	
claires	pour	les	gens	qui	ont	des	convic0ons	
religieuses	fortes.	
Mais	 quand	 ces	 mouvements	 cultuels	
manifestent	 par	 exemple	 contre	 l’IVG,	
contre	 le	mariage	 pour	 tous	 en	 dépit	 des	
lois	existantes	?	
C’est	 leur	 droit	 !	 Ces	 gens	 qui	manifestent	
voudraient	 voir	 la	 loi	 modifiée	 et	 ils	
expriment	 leur	 désaccord.	 Les	 citoyens	 ont	
le	droit	de	manifester	et	 l’espace	public	est	
le	 lieu	 où	 s’expriment	 en	 permanence	 les	
désaccords	 et	 des	 rapports	 de	 force.	 Un	
grand	nombre	de	 conflits	 et	 de	désaccords	
ces	dernières	années	sont	liés	à	l’occupa0on	

p h y s i q u e	 o u	
s ymbo l i q u e	 d e	
l’espace	 public.	 Il	
s’agirait	 de	 rendre	
visible	 les	 cultes,	
les	 religions,	 les	
i d é a u x ,	 l e s	
posi0ons	 poli0ques	 dans	 l’espace	 public	
quand	 celui-ci	 est	 défini	 comme	un	espace	
laïc	 quasi	 uniforme,	 administra0f	 qui	
n’admet	 pas	 les	 manifesta0ons	 de	 la	
diversité	 (signes	 rel igieux).	 Face	 à	
l’incompréhension	 mutuelle	 qui	 sépare	 les	
groupes	 sociaux-religieux,	 la	 réac0on	 peut	
être	 démesurée	 et	 totalitaire.	 C’est	 pour	
cela	 qu’il	 faut	 se	 garder	 de	 toute	 réac0on	
émo0onnelle.	 Les	 lois	 de	 la	 République	
votées	par	des	élus	disent	 la	façon	de	vivre	
ensemble	 et	 de	 partager	 l’espace	 public	 et	
en	ce	sens	aucun	citoyen	quelle	que	soit	sa	
religion	 ne	 doit	 être	 s0gma0sé.	Mais	 nous	
avons	 le	 devoir	 de	 dire	 que	 nous	 ne	
sommes	 pas	 d’accord	 avec	 les	 uns	 ou	 les	
autres,	tant	qu’il	n’y	a	pas	d’acte	de	violence	
et	 qu’il	 n’y	 a	 pas	 de	 propos	 appelant	 à	 la	
discrimina0on,	au	racisme,	au	sexisme,	à	 la	
guerre	civile	ou	autre	propos	condamnables	
par	 la	 loi	 car	 la	 démocra0e	 demande	 de	
respecter	leur	liberté	de	parole.		
Mais	 ces	 manifesta?ons	 dégénèrent	
régulièrement…	
En	 cas	 de	 violences	 et	 de	 trouble	 à	 l’ordre	
public,	 comme	 d’ailleurs	 de	 propos	
contraires	à	la	loi,	c’est	aux	pouvoirs	publics	
d’y	 répondre	 et	 à	 la	 jus0ce.	 La	 liberté	 de	
parole	et	d’agir	est	garan0e	par	la	loi.	La	loi	
elle	faite	pour	ça.	Il	faut	faire	confiance	aux	
ins0tu0ons.	 L’exemple	 récent	 du	 conseiller	
municipal	à	Fontaine	qui	a	tenu	des	propos	
an0-Roms	 en	 est	 une	 illustra0on.	 Il	 a	 été	
condamné	par	la	jus0ce.	Cependant,	je	vous	
accorde	que	ceBe	jus0ce	est	bien	souffrante	
de	 manque	 de	 moyens	 ce	 qui	 freine	 sa	
réac0vité	 et	 de	 l’applica0on	 du	 volet	
éduca0f	 de	 toute	 sanc0on	 et	 non	 pas	
seulement	du	volet	répressif.	
Mais	 il	 a	 été	 condamné	 parce	 que	 la	 ville	
de	Fontaine	avait	porté	plainte	!	
Oui	 et	 c’est	 pour	 cela	 qu’il	 faut	 porter	
plainte	chaque	fois	que	nécessaire.	Chaque	
citoyen	 a	 le	 devoir	 et	 le	 droit	 de	 porter	
plainte.	 Ouvrir	 l’œil	 sur	 ce	 qui	 se	 passe	 et	
rester	 vigilant.	Ne	pas	 laisser	 passer	 ce	qui	
seraient	 des	 paroles	 ou	 des	 actes	
délictueux.	 Mais	 je	 le	 répète,	 il	 faut	 aussi	
que	 la	 jus0ce	ait	 les	moyens	de	se	rendre	 :	

Journal de MeyDIA  
dix-neuf années de parution !

Débat	d'orienta?ons	budgétaires	2018  
au	conseil	municipal	du	29	janvier

ABendues	par	les	Meylanais,	le	budget	2017	ayant	été	
la	 raison	 de	 la	 scission	 au	 sein	 de	 la	 majorité,	 les	
grandes	 lignes	 du	 futur	 budget	 2018	 s’inscrivent	
pourtant	dans	la	droite	ligne	du	budget	précédent.	
On	a	beau	chercher,	vraiment	rien	de	neuf	!	Le	projet	
de	 regroupement	 des	 crèches	 à	 l’école	 des	 Buclos	
refait	surface,	les	construc0ons	vont	con0nuer	sur	les	
zones	 denses	 (!),	 le	 déploiement	 de	 la	 vidéo-

protec0on	va	se	poursuivre,	la	commune	persiste	à	contribuer	au	minimum	pour	
l’aide	 au	 logement	 social...	 Et	 pour	 le	 refrain	 de	 la	 chanson,	 c’est	 toujours	 le	
même,	la	métropolisa0on	lèse	financièrement	Meylan.	Meylan	a	d’ailleurs	été	la	
seule	 des	 49	 communes	 de	 la	 Metro	 à	 ne	 pas	 approuver	 le	 rapport	 sur	 les	
transferts	 de	 charges	 entre	 les	 communes	 et	 la	 Metro	 suite	 au	 transfert	 de	
compétences.		

17	758	habitants	au	1er	
janvier	 2018,	 c’est	 le	
chiffre	 communiqué	
par	 l’INSEE,	 au	 lieu	 de	
17	799	en	2017.		
L a	 p opu l a0on	 d e	

Meylan,	 malgré	 le	 développement	 galopant	 de	 programmes	 immobiliers	 ces	
dernières	 années,	 ne	 cesse	 de	 baisser.	 C’est	 le	 signe	 de	 l’échec	 de	 la	 poli0que	
d’urbanisme	 de	 la	 droite	 depuis	 plus	 de	 dix	 ans.	 Trop	 cher,	 pas	 assez	 de	
logements	sociaux,	les	familles	peinent	à	s’installer	sur	la	commune.		

Démographie	:	pas	d'embellie

qu’on	n’ait	pas	à	aBendre	deux	ans	ou	plus	
pour	qu’un	jugement	soit	rendu.	Là	encore	
c’est	 au	 gouvernement	 de	 s’assurer	 que	
notre	 jus0ce	ait	des	moyens	et	 fonc0onne	
correctement	 c’est	 un	 des	 éléments	 forts	
de	notre	démocra0e.		
Quand	 même	 certains	 propos	 tenus	
aujourd’hui	par	des	associa?ons	cultuelles	
intégristes	 ou	 des	 par?s	 poli?ques	
extrémistes	font	froid	dans	le	dos…	
Certainement,	 et	 il	 faut	 les	 combaBre	 afin	
qu’ils	 ne	 deviennent	 pas	 les	 propos	 et	 les	
actes	 de	 la	 majorité.	 La	 montée	 des	
mouvements	totalitaires,	des	na0onalismes	
et	 de	 l’obscuran0sme	 a	 des	 origines	
sociales,	 économiques,	 culturelles	 et	 est	
bien	 souvent	 le	 signe	 de	 la	 faillite	 de	 la	
démocra0e	 et	 de	 l’Etat.	 Il	 faut	 combaBre	
ces	idées	sans	ostraciser	ces	gens,	accepter	

de	 débaBre	 avec	 eux	 et	 redonner	 à	 nos	
ins0tu0ons,	 notamment	 l’éduca0on	 à	
l’école,	au	collège,	au	lycée	et	à	la	jus0ce	la	
place	qu’elles	doivent	occuper.	Eduquer	les	
futurs	 citoyens	à	 la	défense	de	 l’altérité	et	
au	 respect	 de	 l’autre.	 La	 France	 se	
caractérise	 par	 son	 projet	 poli0que	 et	 son	
contrat	 social	 qui	 permet	 l’accueil	 de	 ceux	
qui	veulent	par0ciper	à	ses	ambi0ons	sans	
d i s c r im i n a0 o n s .	 J e	 p e n s e	 a u s s i	
qu’aujourd‘hui	il	faut	un	débat	citoyen	plus	
intense,	pour	 savoir	 jusqu’où	on	peut	aller	
dans	 le	 pluralisme,	 le	 progrès,	 l’éduca0on,	
l ’économique ,	 e tc .	 Une	 vér i tab le	
mobilisa0on	est	nécessaire,	des	débats	qui	
devraient	 pouvoir	 être	 organisés	 dans	 les	
associa0ons,	 les	 conseils	 municipaux,	 sur	
les	 campus,	 avec	 les	 parents	 d’élèves.	 Et	
clairement	 ces	 débats	 sont	 aujourd’hui	
insuffisants,	voire	confisqués…	

Suite	page	centrale	"
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Les dossiers de la commune

Le	12	décembre	2017,	le	maire	de	Meylan	,	Monsieur	Jean-Philippe	Blanc,	a	signé	
un	permis	de	construire	pour	autoriser	la	construc0on	d’une	église	de	299	places	
sur	un	terrain	privé

Le	permis	de	construire	n’a	pas	été	présenté	aux	élus	et	a	été	signé	dans	la	plus	
grande	discré?on.	Aucune	réunion	publique	avec	les	riverains,	les	habitants	du	
quar?er	ou	 l’union	de	quar?er	n’a	été	organisée	par	 la	mairie	en	présence	de	
l’adjoint	 à	 l’urbanisme	 pour	 présenter	 le	 projet	 et	 recueillir	 les	 avis	 des	
Meylanais.	C’est	pourtant	par	ce	type	de	concerta?on	que	 l’on	fait	évoluer	un	
projet.	 Nous	 proposons	 à	 MeyDIA	 que	 tout	 projet	 important	 et	 encore	 plus	
lorsqu’il	 s’agit	d’un	établissement	 recevant	du	public	 (ERP)	 fasse	 l’objet	d’une	
concerta?on	en	amont	à	l’ini?a?ve	de	la	mairie

La	Fraternité	Sacerdotale	Saint-Pie	X	possède	depuis	1991	un	 terrain	de	1	ha	au	
croisement	de	 l’avenue	de	Verdun	et	 du	 chemin	du	Bachais	 (tout	 près	 du	 rond-
point	 du	 Lycée	 du	 Grésivaudan).	 La	 maison	 principale	 du	 XIXème	 siècle	 est	
affectée	 au	 logement	 des	 prêtres	 et	 les	 communs	 ont	 été	 aménagés	
progressivement	en	salles	de	classe	pour	accueillir	les	élèves.	L’école	élémentaire	
catholique	hors	contrat	Saint-Pierre-Julien-Eymard	fonc0onne	dans	ce	lieu	depuis	
1992.	La	cave	voûtée	a	été	transformée	en	chapelle.	L’école	accueille	aujourd’hui	
quatre	classes	de	double	niveau	et	une	cinquantaine	d’enfants.	

L’avis	de	MeyDIA	

Courant	 2014,	 les	 prêtres	 de	 l’école	 avaient	 rencontré,	 à	 leur	 ini0a0ve,	 les	
habitants	du	lo0ssement	"Le	hameau	de	la	Chapelle"	dont	certaines	maisons	sont	
mitoyennes	 avec	 la	 propriété	 de	 la	 Fraternité	 Sacerdotale	 Saint-Pie	 X.	 Des	 élus	
avaient	été	invités	mais	ne	se	sont	pas	exprimés.	Les	habitants	avaient	fait	part	de	
leur	 crainte	 de	 voir	 augmenter	 la	 circula0on	 et	 le	 sta0onnement	 dans	 le	
lo0ssement	lorsque	l’église	serait	construite.	Il	existe	une	servitude	de	passage	et	
actuellement,	 c’est	 en	 passant	 dans	 le	 lo0ssement	 que	 les	 familles	 amènent	 en	
voiture	leurs	enfants	à	l’école.		

Aucune	 étude	 d’impact	 sur	 la	 circula?on,	 l’accès	 et	 le	 sta?onnement	 n’a	 été	
communiquée	 avant	 la	 délivrance	 du	 permis	 de	 construire.	 A-t-elle	 été	
réalisée	?	Nous	ne	le	savons	pas.	Nous	pensons	que	l’accès	prévu	au	permis	de	
construire	 à	 proximité	 immédiate	 du	 carrefour	 entre	 l’avenue	 de	 Verdun	 et	
l’avenue	de	Chamrousse	(dans	un	virage),	et	à	proximité	également	du	Lycée	du	
Grésivaudan	 est	 poten?ellement	 dangereux,	 notamment	 pour	 la	 sécurité	 des	
cyclistes.	 Les	 places	 de	 sta?onnement	 sont	 également	 insuffisantes	 pour	 un	
édifice	pouvant	accueillir	300	personnes.	

La	 Fraternité	 Saint-Pie	 X	 a	 été	 fondée	 par	 Monseigneur	 Lefebvre	 en	 1970.	 Elle	
s’oppose	 aux	 décisions	 du	 concile	 de	 Va0can	 II.	 Ce	 mouvement	 religieux	
tradi0onaliste	s’est	organisé	au	fil	des	années	jusqu’à	devenir	une	église	parallèle	
avec	ses	propres	 ins0tu0ons.	Après	des	années	de	blocage,	 les	papes	Benoît	XVI	
puis	 le	 pape	 François	 pra0quent	 une	 poli0que	 de	 la	 main	 tendue	 envers	 ces	
catholiques	intégristes.	C’est	ainsi	que	l’évêque	de	Grenoble	Mgr	De	Kerimel	a	mis	
à	leur	disposi0on	la	collégiale	Saint-André	de	Grenoble.

Ce	 mouvement	 dispose	 donc	 déjà	 d’une	 église.	 Il	 ne	 semble	 donc	 pas	
indispensable	 d’en	 construire	 une	 à	 Meylan.	 Si	 la	 chapelle	 de	 l’école	 s’avère	
trop	 pe?te	 en	 certaines	 occasions,	 pourquoi	 ne	 pas	 envisager	 de	 meare	 à	
disposi?on	 la	chapelle	Saint-Jean	Bosco,	aujourd’hui	 très	peu	u?lisée	et	 toute	
proche	 (200	m)	 ?	 Pourquoi	 la	mairie	 n’a-t-elle	 pas	 pris	 contact	 avec	 l’évêque	
pour	en	discuter	?	

La	 Fraternité	 Sacerdotale	 Saint-Pie	 X	 refuse	 ce	 qu'elle	 nomme	 les	 mesures	
libérales	du	Concile	Va0can	II	et	notamment	:	
• la	liberté	religieuse		
• l’œcuménisme,	considérant	que	la	SEULE	vraie	religion	est	le	catholicisme,	les	
autres	religions	(protestan0sme,	judaïsme,	islam)	étant	considérées	comme	de	
"fausses"	religions.		

La	liberté	de	penser,	de	conscience	et	de	religion	est	inscrite	dans	la	loi.	L'ar?cle	
9	 de	 la	 Conven?on	 Européenne	 des	 Droits	 de	 l’Homme	 oblige	 les	 États	
signataires	 à	 respecter	 et	 protéger	 ces	 libertés.	 De	 même	 l’ar?cle	 18	 de	 la	
Déclara?on	Universelle	des	Droits	de	l’Homme	adoptée	à	l’ONU.	L’ar?cle	1er	de	
notre	cons?tu?on	du	4	octobre	1958	proclame	que	notre	pays	respecte	toutes	
les	 croyances.	 Enfin	 l’ar?cle	 1er	 de	 la	 loi	 du	 9	 décembre	 1905	 concernant	 la	
sépara?on	des	Eglises	et	de	l’Etat	s?pule	que	la	République	assure	la	liberté	de	
conscience.	La	Fraternité	Sacerdotale	Saint-Pie	X	défend	des	posi?ons	qui	sont	
contraires	à	la	loi.	

La	 Fraternité	 Saint-Pie	 X	 revendique	 sa	 proximité	 avec	 Civitas,	 un	 mouvement	
poli0que	 extrémiste,	 défenseur	 d’une	 religion	 iden0taire,	 d’une	 droite	 na0onale	
désireuse	de	"rechris0aniser	 la	France".	Ce	mouvement	s'illustre	par	son	recours	
régulier	à	la	violence	:	dégrada0on	d’œuvres	d’art	jugées	blasphématoires,	ac0ons	
visant	 à	 interrompre	 des	 représenta0ons	 théâtrales	 iden0fiées	 comme	
"chris0anophobes",	dérapages	violents	 lors	des	manifesta0ons	contre	 le	mariage	
pour	 tous,	 féministes	 sauvagement	 agressées,	 journalistes	 pris	 à	 par0e,	
manifesta0ons	an0-IVG	devant	le	planning	familial	ou	les	hôpitaux,	etc.	
Concernant	 la	 construc0on	 de	 l’église,	 sur	 le	 site	media-catholique.info	 on	 peut	
lire	"Civitas	sou0ent	la	Fraternité	sans	mesure	ni	octroi"	ou	encore	"à	la	Fraternité	
Sacerdotale	Saint-Pie	X	la	dévolu0on	catholique	spirituelle,	à	Civitas	la	dévolu0on	
poli0que	catholique".

La	revue	Golias,	revue	catholique	de	gauche	n’hésitait	pas	à	écrire	il	y	a	quelque	
temps	 que	 Civitas	 ?ent	 ses	 ordres	 de	 la	 Fraternité	 Sacerdotale	 Saint-Pie	 X.	
Civitas,	 par?	 poli?que	 d'extrême-droite,	 na?onal	 catholique,	 génère	
régulièrement	 des	 troubles	 à	 l’ordre	 public,	 menaçant	 la	 sécurité	 et	 la	
tranquillité	 publique.	 Certes	 la	 Fraternité	 Sacerdotale	 Saint-Pie	 X	 n’a	 jusqu’à	
présent	 jamais	 fait	 parler	 d’elle	 à	 Meylan.	 Mais	 qui	 peut	 affirmer	 que	 la	
présence	 d’une	 église,	 érigée	 en	 symbole	 des	 idées	 portées	 par	 ces	
mouvements	 intégristes,	 ne	 nous	 expose	 pas	 à	 des	 manifesta?ons	 de	
violences	 ?	 Qu’elle	 ne	 deviendra	 pas	 la	 base	 arrière	 de	 militants	 d’extrême-
droite	?		

Les	élus	du	groupe	AIMEylan	(élus	de	gauche,	écologistes	et	du	centre)	ont	déposé	
un	vœu	lors	du	conseil	municipal	du	29	janvier	2018	dans	lequel	 il	demandait	au	
maire	de	revenir	avant	le	délai	réglementaire	(12	février)	sur	sa	décision	d’accorder	
le	permis	de	construire	afin	de	permeBre	une	véritable	 instruc0on	du	dossier.	Le	
maire	a	mis	 le	vœu	au	vote	des	conseillers	municipaux	et	 le	vœu	a	été	rejeté	de	
peu	 (18	contre,	14	pour).	Le	maire	a	expliqué	que,	 le	permis	de	construire	étant	
conforme	au	PLU,	celui-ci	ne	saurait	être	refusé.	Mais	qu’il	allait	alerter	le	préfet	et	
l’évêque.	Un	peu	tard,	hélas	!		

Nous	ne	voulons	pas	de	ceae	église	dont	l’u?lité	n’est	pas	prouvée,	qui	n’a	pas	
fait	l’objet	d’études	approfondies,	notamment	en	ma?ère	de	sta?onnement	et	
d’accès	 dans	 un	 carrefour	 très	 fréquenté	 et	 proche	 du	 Lycée	 du	Grésivaudan.	
Nous	 craignons	 aussi	 de	 poten?els	 troubles	 à	 l’ordre	 public	 compte	 tenu	 des	
idées	portées	par	ceae	associa?on	cultuelle	liée	à	un	par?	poli?que	d’extrême-
droite.	Nous	l'avons	écrit	au	Préfet.	
Nous	avons	également	écrit	à	la	Métro	qui	a	compétence	en	ma?ère	de	voirie	
pour	lui	faire	part	de	nos	craintes	en	ma?ère	d'accès	et	de	sta?onnement.	

Un permis de construire qui interroge...
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Un	accès	direct	est	prévu	sur	l’avenue	de	Chamrousse	(angle	sud	ouest	du	terrain)	
dans	 le	permis	de	construire	mais	 il	ne	 supprime	pas	 la	 servitude	de	passage	et	
l’accès	 existant	 par	 le	 lo0ssement.	 Une	 cinquantaine	 de	 places	 de	 parking	 sont	
prévues	autour	de	l’église.
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